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II. PRINCIPES ET METHODES APPLIQUES 
 

1. BASE DE PREPARATION DE L’INFORMATION FINANCIERE 
 
Les états financiers consolidés résumés de la période de six mois close au 30 Juin 2014 sont 
présentés en Milliers d’Euros. 
 
1.1. Conformité au référentiel IFRS 
 
En application du règlement de la Commission Européenne n° 1606/2002, ces états financiers 
consolidés résumés de la période de six mois close au 30 Juin 2014 ont été établis conformément à la 
norme IAS 34 relative à l’information financière intermédiaire, norme du référentiel IFRS tel 
qu’adopté par l’Union Européenne. S’agissant de comptes résumés, ils n’incluent pas toutes les 
informations requises lors des états financiers annuels, et doivent donc être lus en relation avec les 
états financiers consolidés de l’exercice clos au 31 Décembre 2013. 
 
1.2. Application des normes et interprétations en vigueur au 30 Juin 2014 
 
Les principes comptables retenus pour la préparation des comptes consolidés semestriels sont 
conformes aux normes et interprétations IFRS telles qu’adoptées par l’Union Européenne au 30 Juin 
2014 et disponibles sur le site http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/ias_fr.htm#adopted-
commission. 
 
Ils sont complétés par les dispositions de la norme IAS34 relative à l’information financière 
intermédiaire qui définit le contenu minimum de cette information, et qui identifie les principes de 
comptabilisation et d’évaluation devant être appliqués à un rapport financier intermédiaire. 
 
Les principes comptables sont identiques à ceux utilisés dans la préparation des comptes consolidés 
annuels pour l’exercice clos le 31 Décembre 2013 à l’exception de l’adoption, par l’Union 
Européenne, de nouvelles normes et interprétations suivantes : 

• IFRS 10, Consolidated Financial Statements; 
• IFRS 11, Joint arrangements; 
• IFRS 12, Disclosures of interests in other entities; 
• Transition guidance (amendments to IFRS 10.11.12); 
• IAS 28, Investments in associated joint ventures; 
• Offsetting Financial Assets and Financials liabilities (amendment to IFRS 32); 
• Investment entities (amendments to IFRS10, IFRS 12 and IAS 27); 
• Recoverable Amount Disclosures for Non-Financial Assets (amendments to IAS 36); 
• Novation of Derivatives and Continuation of Hedge Accounting (amendments to IAS 39). 

 
Les nouvelles normes et interprétations n'ont pas eu d’impact sur les comptes du Groupe, le Groupe 
n'étant pas concerné par celles-ci. 
 
Les normes et interprétations suivantes, non obligatoires au 30 Juin 2014 mais adoptées par l’Union 
Européenne, n’ont pas été anticipées dans les comptes semestriels au 30 Juin 2014 : 

• Néant 
 
Enfin, les normes et interprétations publiées par l’IASB au 30 Juin 2014, non d’application obligatoire 
et non en vigueur dans l’Union Européenne à cette date, n’ont pas été appliquées : 

• IFRS 9, Financial Instruments; 
• IFRIC 21, Levies; 

http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/ias_fr.htm#adopted-commission
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/ias_fr.htm#adopted-commission
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• Defined benefit plans: employee contributions (amendments to IAS19); 
• Annual improvements to IFRS (2010-2012); 
• IFRS 2, Definition of vesting condition; 
• IFRS 3, Accounting for contingent consideration in a business combination; 
• IFRS 8, Aggregation of operating segments; 
• IFRS 8, Reconciliation of the total of the reportable segment’s assets to the entity’s assets; 
• IFRS 13, Short term receivables and payables; 
• IAS 16, Revaluation method – proportionate restatement of accumulated depreciation; 
• IAS 24, Key management personnel; 
• IAS 38, Revaluation method – proportionate restatement of accumulated depreciation; 
• Annual improvements to IFRS (2011-2013);  
• IFRS 3, Scope exceptions for joint ventures; 
• IFRS 13, Scope of paragraph 52 (portfolio exception); 
• IAS 40, Clarifying the interrelationship between IFRS 3 and IAS40 when classifying property 

as investment property or owner-occupied property; 
• Acccounting for acquisition of interests in Joint Operations (amendments to IFRS 11); 
• Clarification of acceptable methods of depreciation and amortization (amendments to IAS 

16 and IAS 38); 
• IFRS 15, Revenue from contracts with customers; 
• Agriculture: bearer plants. 

 
1.3. Saisonnalité des opérations 
 
Les opérations du Groupe présentent un faible caractère saisonnier tant en termes d’activité 
partenariale que de dépenses supportées. 
 
 
 

2. DATE D’ARRETE DES COMPTES 
 
Les sociétés sont consolidées sur la base des situations intermédiaires au 30 Juin 2014. 
 
Ces états financiers consolidés résumés de la période de six mois close au 30 Juin 2014 ont été établis 
sous la responsabilité du Directoire qui les a approuvés par une délibération en date du 15 
Septembre 2014. 
 
  
 

3. ESTIMATIONS 
 
En vue de l’établissement des états financiers consolidés, le Groupe peut être amené à procéder à 
des estimations et à retenir des hypothèses qui affectent la valeur des actifs et passifs, des charges et 
produits, ainsi que les informations données dans les notes annexes. 
 
Déterminées sur la base des informations et estimations connues à la date d’arrêté des comptes, les 
résultats définitifs peuvent diverger sensiblement de ces estimations, en fonction d’hypothèses ou 
de situations qui pourraient s’avérer différentes de celles envisagées. 
 
Ces hypothèses concernent notamment les tests de dépréciation d’actifs et d’écarts d’acquisition, les 
engagements envers les salariés, le crédit d’impôt recherche, la charge d’impôt et la reconnaissance 
des impôts différés ainsi que les provisions pour risques et charges. 
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Aucun élément inhabituel du fait de sa nature, son importance ou de son incidence affectant le bilan, 
le compte de résultat ou les flux de trésorerie n’est à noter sur la période close au 30 Juin 2014. 
 
 
 

4. CONVERSION DES COMPTES LIBELLES EN MONNAIE ETRANGERE 
 
Les états financiers des sociétés du Groupe dont la monnaie fonctionnelle est différente de celle de 
la société mère sont convertis selon la méthode du cours de clôture. 
 
Les actifs et passifs du bilan des sociétés situées en dehors de la zone Euro sont convertis en Euros 
(monnaie de présentation du Groupe) au taux de change en vigueur à la clôture de chaque bilan. Les 
produits et charges du compte de résultat sont convertis sur la base des cours de change moyens de 
l’exercice. Les écarts de conversion résultant de la variation des taux de change sur le bilan et le 
compte de résultat sont comptabilisés en tant qu’autres éléments du résultat global sous la rubrique 
« Ecarts de conversion ». 
  

 
 
 
 

5. FRAIS D’AUGMENTATION DE CAPITAL 
 
A l’issue des placements privés de titres de la société GENFIT, les frais d’émission attachés aux 
augmentations de capital réalisées au cours du premier semestre 2014 ont été enregistrés en 
déduction des primes d’émission. 
 
Ces frais sont représentatifs des coûts externes directement attribuables aux opérations, notamment 
les honoraires des avocats et banques d’affaires, les frais de communication et de formalités légales. 
 
  
 

6. FRAIS DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT 
 
Conformément à IAS 38, Immobilisations incorporelles, les frais de recherche sont systématiquement 
inscrits en charge au cours de la période pendant laquelle ils ont été engagés. 
 
Les coûts de développement sont comptabilisés en immobilisations incorporelles si et seulement si 
les 6 critères suivants sont réunis simultanément : 

• La faisabilité technique nécessaire à l’achèvement de l’immobilisation en vue de sa mise en 
service ou de sa commercialisation ; 

• Son intention d’achever, d’utiliser ou de vendre l’immobilisation incorporelle ; 
• La façon dont l’immobilisation générera des avantages économiques futurs, soit par sa 

commercialisation, soit par son utilité en interne ; 
• Sa capacité à évaluer de façon fiable les dépenses attribuables au cours de la phase de 

développement ; 
• La disponibilité de ressources techniques financières pour achever le développement et 

vendre et utiliser l’immobilisation incorporelle ; 
• Sa capacité à utiliser ou à vendre l’immobilisation incorporelle. 
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Compte tenu des risques inhérents aux programmes de développement et de l’avancement des 
projets menés par le Groupe, GENFIT considère que les critères définis par IAS 38 ne sont pas, à ce 
jour, pleinement réunis. Par conséquent, les frais de développement ont été inscrits en charges de 
l’exercice pendant lequel ils ont été engagés. 
 
 
 

7. CREDIT D’IMPOT RECHERCHE  
 
Dans le principe, l’Etat accorde, sous la forme d’un dégrèvement d’impôt sur 3 ans et, le cas échéant, 
sous la forme d’un remboursement au terme des 3 ans  pour le solde, un « Crédit d’Impôt Recherche 
» (CIR) correspondant à une quote-part des frais de recherche et de développement engagés par le 
Groupe. 
 
En raison du contexte économique, les CIR de 2008, 2009 et 2010 ont été remboursables 
immédiatement pour toutes les entreprises. Concernant les CIR 2011, 2012 et 2013, l’Etat a 
maintenu la mesure de remboursement  immédiat pour les PME. 
 
Le Crédit d’Impôt Recherche est comptabilisé en revenus sous le poste « financements publics des 
dépenses de recherche ». 
 
Au titre des clôtures intermédiaires des comptes au 30 Juin, il convient de noter que le Crédit 
d’Impôt Recherche a été calculé et comptabilisé en fonction de l’état d’avancement des dépenses 
réelles pour les programmes de recherche couverts par l’assiette du Crédit d’Impôt Recherche. 
 
 
 

8. SECTEURS OPERATIONNELS 
 
La norme IFRS 8 relative aux secteurs opérationnels n’a pas donné lieu à application dans la mesure 
où un seul segment opérationnel a été identifié par le groupe. 
 
De même qu’au 31 Décembre 2013, à ce jour, le Groupe est focalisé sur l’activité unique de 
recherche et de développement de mise au point de médicaments innovants dont la 
commercialisation dépend de leur succès en développement clinique. 
 
Les travaux de recherche sont menés dans différents axes thérapeutiques, avec l’appui de plates-
formes technologiques et d’outils variés, sans que les programmes présentent des profils de risque 
ou de coûts significativement différents.  
 
Le Groupe n’identifie pas de secteur géographique dans la mesure où GENFIT Corp n’a qu’une 
activité de représentation commerciale à ce jour. 
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III. NOTES ANNEXES AUX COMPTES CONSOLIDES 
 
 

1. PERIMETRE DE CONSOLIDATION 
 
Sociétés comprises dans le périmètre de consolidation : 
 

 
 
Aucune variation de périmètre n’est à constater au cours du premier semestre 2014. 
 
GENFIT Corp 
 
GENFIT Corp est la filiale de représentation de GENFIT aux Etats-Unis. La société a été créée en juillet 
2003. GENFIT Corp est localisée à Cambridge dans le Massachusetts. 
 
L’activité de GENFIT Corp consiste à représenter et à défendre les intérêts du Groupe aux Etats-Unis, 
dans les principaux domaines suivants :  

• Relations avec les  sociétés de l’industrie pharmaceutique et des sociétés de biotechnologie 
locales en vue de la mise en œuvre de partenariats industriels ; 

• Relations avec les investisseurs et établissements financiers locaux (banques d’affaires, 
analystes…) ; 

• Relations avec les partenaires académiques et experts scientifiques locaux dans les 
domaines d’excellence de GENFIT SA ; 

• Suivi des relations avec la FDA pour les aspects réglementaires cliniques permettant la prise 
en compte des spécificités américaines. 

 
Un contrat annuel de prestations de services a été conclu entre Genfit SA et GENFIT Corp à partir de 
juillet 2003. L’avenant conclu à compter du 1er janvier 2014 prévoit une rémunération annuelle de 
144 milliers de dollars US, permettant de couvrir les frais de fonctionnement de la filiale américaine. 
 
GENFIT Pharmaceuticals 
 
GENFIT Pharmaceuticals SAS, détenue à 100% par GENFIT SA, et créée le 14 décembre 2011 pour 
saisir d’éventuelles nouvelles opportunités de financement, n’a pas d’activité opérationnelle. 
 
  
 

2. NOTES ANNEXES A L’ETAT DU RESULTAT GLOBAL CONSOLIDE 
 
2.1. Revenus 
 
2.1.1. Revenus industriels 
 
Le chiffre d’affaires s’établit à 1 201,8 milliers d’euros au 30 Juin 2014 contre 963,6 milliers d’euros 
au 30 Juin 2013. 
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2.1.2. Financements publics des dépenses de recherche 
 
Les subventions d’exploitation et le crédit d’impôt recherche sont parties intégrantes des revenus de 
l’entreprise.  
 

 
 
2.1.3. Autres produits opérationnels 
 

 
 
La majeure partie des autres produits opérationnels de 2013 correspond à la reprise du produit 
relatif à la linéarisation du bail à construction, reprise liée à la cession de l’ensemble immobilier, 
tandis que les produits de 2014 sont liés au CICE. 
 
 
2.2. Charges opérationnelles 
 
2.2.1. Achats consommés 
 
Ils comprennent, entre autres, les consommables et petits matériels de laboratoire pour 750,8 
milliers d’euros.  
 
2.2.2. Sous-traitance opérationnelle 
 
Ce poste inclut l’ensemble des prestations sous-traitées pour des raisons réglementaires à des 
partenaires de recherche pour la production du principe actif et des unités thérapeutiques, ainsi que 
les études de pharmacocinétique. Il est principalement constitué pour une part de plus en plus 
significative des coûts liés aux études cliniques et pré-cliniques nécessaires au développement des 
candidats-médicaments et candidats-biomarqueurs du Groupe. 
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2.2.3. Charges de personnel 
 
Ventilation des charges de personnel 
 

 
 
Les charges de personnel du Groupe ont augmenté de 27,5% entre le premier semestre 2013 et le 
premier semestre 2014. Cette augmentation de la masse salariale est notamment due au 
renforcement de l’équipe de développement clinique, et à l’impact de provisions pour primes qui 
seront attribuées au second semestre 2014 à l’ensemble des salariés pour leur implication dans le 
développement du Groupe et plus significativement et particulièrement dans les opérations de 
levées de fonds réalisées au premier semestre 2014. 
 
Les charges sociales de retraite relatives aux régimes à cotisations définies s’élèvent 156,1 milliers 
d’euros au 30 Juin 2014 et 151,4 milliers d’euros au 30 Juin 2013. 
 
Effectifs de clôture 
 

 

 
  
  
Effectifs moyens 
 
L’effectif moyen sur le premier semestre 2014 est 79,9 collaborateurs contre 75,0 au 31 Décembre 
2013. 
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2.2.4. Autres charges opérationnelles 
 

 
 
Les coûts et maintenance des locaux tels qu’ils figurent dans les comptes du premier semestre 2014 
comprennent le montant de la location de l’ensemble immobilier pendant un semestre complet, en 
effet, GENFIT est passée du statut de propriétaire à celui de locataire à compter du 22 Mars 2013. 
 
Les honoraires de propriété intellectuelle correspondent aux frais de dépôt et de maintenance des 
brevets du Groupe. Ces coûts étant liés aux phases de dépôt des brevets, on constate une 
augmentation significative au premier semestre 2014 notamment due aux frais de traduction de 
brevets pour lesquels GENFIT a soit obtenu une validation européenne soit une entrée en phase 
nationale. 
Les honoraires incluent les frais juridiques, d’audit et de comptabilité, les honoraires de la société en 
charge des relations presse – communication et relations investisseurs, le personnel externe mis à la 
disposition de la société (gardiennage et accueil), ainsi que les honoraires de certains des conseillers 
scientifiques. L’augmentation de ce poste, de même que celle du poste « autres charges » est 
principalement due aux coûts liés au transfert de cotation de Alternext vers le marché réglementé 
d’Euronext intervenu en Avril 2014.  
 
 
2.2.5. Dotation nette aux amortissements et aux provisions et pertes de valeur 
 

 
 
Le détail des reprises sur provisions pour risques et charges est indiqué en section 3.8. 
 
Aucune perte de valeur n’a été détectée au sein du Groupe au cours du premier semestre 2014. 
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2.3. Résultat financier 
 
Produits financiers 
 

 
 
 
Charges financières 
 

 
 
 
2.4. Impôt 
 
2.4.1. Ventilation de la charge d’impôt 
 

 
 
Le 27 Septembre 2012, la levée d’option anticipée, du crédit bail dont il était l’objet, a permis au 
Groupe de devenir propriétaire de l’ensemble immobilier ou se situe le siège social de GENFIT SA et 
les laboratoires de recherche du Groupe.  
 
Les impôts différés qui ont été activés au bilan du 31 Décembre 2012 correspondaient notamment 
aux différences temporelles liées à l’opération immobilière décrite dans la note 3.3 ci-après. La 
cession de l’ensemble immobilier concerné par cette opération, le 22 Mars 2013, implique donc que 
les différences temporelles activées soient intégralement reprises en résultat. 
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2.4.2. Détail des impôts différés par nature 
 

 
 
 
2.4.3. Déficits fiscaux reportables 
 

 
 
 
2.4.4. Taux effectif d’impôt 
 
La différence entre le taux courant d’imposition en France et le taux effectif se décompose de la 
manière suivante : 
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2.5. Résultat par action 
 

 
 
 

3. NOTES ANNEXES A L’ETAT FINANCIER CONSOLIDE 
 
3.1. Ecart d’acquisition 
 

 
 
L’unique écart d’acquisition comptabilisé concerne la filiale historique IT.Omics (dissoute par 
transmission universelle de patrimoine à la société GENFIT S.A en 2006) et identifiée en tant qu’Unité 
Génératrice de Trésorerie. 
 
 
3.2. Immobilisations incorporelles 
 
Valeurs brutes 
 

 
 
Amortissements et pertes de valeur 
 

 
 
Valeurs nettes 
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3.3. Immobilisations corporelles 
 
Valeurs brutes 
 

 
 
Amortissements et pertes de valeur 
 

 
 
Valeurs nettes 
 

  
 
 
3.4. Actifs financiers non courants et courants 
 

 
 
Les dépôts et cautionnements sont notamment constitués du dépôt de garantie lié au contrat de bail 
de l’ensemble immobilier. 
 
 
3.5. Autres actifs non courants et courants 
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Au 30 Juin 2014, GENFIT SA n’avait pas encore bénéficié de la restitution de sa créance de CIR née au 
titre de l’exercice 2013, pour un montant de 3 496,1 milliers d’euros. Versement : voir 6. Evénements 
post-clôture. 
Le remboursement anticipé de la créance née au titre du premier semestre  2014  d’un montant de  
2 299,88 milliers d’euros devrait aussi être effectif dès 2015. 
  
 
3.6. Clients 
 
Le poste Clients fait apparaître un solde de 82,5 milliers d’euros au 30 Juin 2014 contre 161,8 milliers 
d’euros au 31 décembre 2013. 
 
Aucune provision pour créances douteuses n’est constatée. 
 

 
 
3.7. Capital 
 
Au 30 Juin 2014, le capital social de GENFIT SA s’élève 5 843 559,5 euros. Il est divisé en 23 374 238 
actions d’une valeur nominale de 0,25 euro, entièrement souscrites et intégralement libérées. 
 
Les titres détenus depuis plus de 2 ans sont assortis d’un droit de vote double. Les 4 240 114 titres 
représentent  18,1 % de l’ensemble des  actions émises. 
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Le Groupe n’a procédé à aucune distribution de dividendes jusqu’à présent.  
 
3.8. Provisions non courantes et courantes  
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Provision liée aux engagements de retraite 
 
Les hypothèses de calcul sont les suivantes : 
  

 
 
A partir des études de la table DARES, qui recense au niveau national les durées moyennes de service 
pour tous les secteurs d’activité et toutes les catégories professionnelles, une table de probabilité de 
présence à l’âge de la retraite a été établie par année d’âge pour les salariés du Groupe. 
 

 
 
A noter qu’à compter du 30 Juin 2014, le calcul de la provision pour engagements de retraite prend 
en compte des salaires mensuels de base qui intègrent les différentes primes données aux salariés 
ainsi qu’un taux de charge personnalisé par salarié. 
 
Les mouvements de provisions au bilan sont les suivants : 
 

 
 
 
3.9. Avances conditionnées et avances remboursables 
 
 

 
 
La société a procédé au remboursement de 335,9 milliers d’euros durant le premier semestre 2014. 
Ces décaissements sont notamment relatifs aux avances remboursables consenties par la Région 
Nord Pas-de-Calais et par Lille Métropole Communauté Urbaine. 
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3.10. Passifs financiers 
 
Décomposition non courant et courant 
 

 
 
Variation des passifs financiers 
 

  
Position de trésorerie nette et échéancier de remboursement 
 

 
 
Les avances conditionnées sont uniquement constituées de financements publics.  
 
Les actifs financiers sont constitués de la retenue de garantie versée au prêteur du contrat de 
développement participatif de 2 300,0 milliers d’euros. 
 
3.11. Autres passifs courants et non courants 
 

  
Evolution des dettes sociales : voir paragraphe 2.2.3.  
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3.12. Instruments financiers inscrits au bilan et au compte de résultat  
 
IFRS 7 impose de fournir une information sur l’évaluation des instruments financiers au regard de la 
situation et de la performance financière. La valeur nette comptable de chacune des catégories 
d’actifs financiers et passifs financiers est reprise dans la ventilation du bilan ci-dessous : 
 
L’impact sur l’évaluation des instruments financiers et la performance financière au 30 Juin 2014 est 
repris dans les deux tableaux ci après : 
 

 
 

 
  
 
  

4. AUTRES INFORMATIONS 
 
4.1. Parties liées 
 
La société Biotech Avenir SAS constitue une  partie liée sens de la norme IAS 24.9.  
 
4.1.2. Biotech Avenir SAS 
 
Au 30 Juin 2014, Biotech Avenir SAS détenait 12,6 % du capital de GENFIT SA contre 20,2% au 31 
décembre 2013. 
 
Biotech Avenir SAS est la société holding créée en 2001 par les dirigeants fondateurs de GENFIT. Son 
capital est principalement détenu à ce jour par des personnes physiques, à savoir les 4 fondateurs et 
une vingtaine de cadres supérieurs de la Société.  
La société Biotech Avenir est présidée par Jean-François Mouney, président du Directoire de GENFIT 
SA. 
L’activité de Biotech Avenir est essentiellement constituée d’investissements dans des sociétés de 
biotechnologies et services associés. Ainsi, Biotech Avenir met notamment à disposition des sociétés 
de son portefeuille son réseau relationnel professionnel et joue donc un rôle d’animation pour les 
questions de géographie du capital de celles-ci, ou pour la recherche de financements 
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complémentaires, à travers l’arrivée de nouveaux partenaires, qu’ils soient investisseurs industriels 
ou institutionnels. Cela a notamment permis d’aider GENFIT à recomposer son capital depuis 2005.  
 
Aucune convention n’existe à ce jour entre Biotech Avenir et GENFIT. 
 
Le tableau suivant présente la synthèse des transactions réalisées entre la partie liée et les sociétés 
du Groupe. 
 

 
 
 
4.2. Rémunérations du personnel dirigeant du Groupe 
 

  
 
Le Directoire est passé de deux membres au 1er Janvier à trois à compter du 13 Mai 2014. Les 
rémunérations mentionnées ci-dessus ne comprennent que les salaires et charges sociales des 
périodes d’exercice de mandat des membres du Directoire. 
 
Le montant des cotisations à des régimes de retraite est un calcul de provision pour engagement de 
retraite, ses fluctuations sont liées aux taux mentionnées en 3.8. 
 
 
 

5. ENGAGEMENTS 
 
GENFIT a consenti la mise en place d’une Garantie à Première Demande dans le cadre du contrat de 
bail qui lie le Groupe à Primovie depuis le 22 Mars 2013. Celle-ci a été émise par le CIC qui a 
demandé le nantissement de comptes à terme à titre de garantie (montant nanti : 920,0 milliers 
d’euros). Le contrat de bail prévoit la diminution de la Garantie à Première Demande en fonction du 
niveau de trésorerie au 31 Décembre 2014. 
 
 
 

6. EVENEMENTS POSTERIEURS AU 30 JUIN 2014 
 
En juillet, GENFIT SA a bénéficié de la restitution de sa créance de Crédit d’Impôt Recherche 2013 
pour un montant de 3 496,1 milliers d’euros. 
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A la même période,  la participation de la partie liée Biotech Avenir au capital de GENFIT SA a été 
réduite à 10,61 %.  
 
En septembre, GENFIT SA a signé un avenant au contrat de collaboration avec SANOFI engagé en 
mars 2011, cette collaboration a pour objectif l’identification puis le développement, jusqu’à la mise 
sur le marché, de candidats-médicaments visant à corriger les dysfonctions mitochondriales 
associées à certains désordres métaboliques, dont, en particulier, le diabète de type 2. A l’occasion 
de l’actualisation de cet accord, GENFIT SA a obtenu une révision à la hausse des milestones prévus 
aux franchissements de différentes phases cliniques de développement des candidats médicaments 
issus de cette collaboration. 
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2. RAPPORT SEMESTRIEL D’ACTIVITE 
 

 
2.1 FAITS MARQUANTS DU PREMIER SEMESTRE 2014 

 
En Janvier 2014, GENFIT a présenté des données précliniques encourageantes concernant GFT505, 
son candidat-médicament le plus avancé actuellement en cours d’essai clinique de phase IIb dans 
une affectation du foie appelée « NASH » (pour Non-Alcoholic Steato Hepatitis). Les effets de GFT505 
sur la prolifération de 21 lignées de cellules cancéreuses d’origine humaine ont ainsi été évalués in 
vitro. Bloquant la prolifération d’une grande majorité de ces cellules, ces données suggèrent que 
GFT505, pourrait non seulement prévenir le développement de la cirrhose du foie vers laquelle 
dégénère la NASH, mais également réduire le risque de cancer du foie qui y est associé. 
 
En Février 2014, GENFIT a annoncé le succès de son augmentation de capital avec maintien du droit 
préférentiel de souscription de 5 millions d’€ ; l’opération ayant été souscrite plus de quatre fois. 
715.850 actions nouvelles souscrites au prix unitaire de 6,98€ par actions ont été créées à cette 
occasion, portant le nombre d’actions composant le capital social à 21.257.671 après cette 
opération, qui aura représenté un impact dilutif de 3.37% pour l’actionnaire qui n’y a pas participé. 
 
En Février 2014, la FDA (Food and Drug Administration) a accordé la désignation « Fast Track » pour 
le GFT505 dans la NASH ; Fast Track désignant une procédure basée sur l’établissement de relations 
régulières et étroites avec la FDA visant à faciliter le développement et à accélérer le processus de 
revue des médicaments dédiés au traitement d’affections graves voire mortelles constituant des 
besoins médicaux insatisfaits. 
 
En Mars 2014, GENFIT et Sanofi ont franchi une nouvelle étape clé scientifique dans le cadre de 
l’alliance industrielle qui les unit depuis la création de GENFIT. Ce franchissement a été matérialisé 
par la démonstration, par les équipes de GENFIT, de l’activité bénéfique de plusieurs molécules 
identifiées dans la cadre du dernier programme collaboratif en date, engagé en mars 2011, entre les 
deux sociétés. Ce franchissement d’étape est le 3ème depuis le lancement de ce programme et s’est 
traduit par le versement d’un paiement d’étape de la part de Sanofi. GENFIT est éligible à des 
paiements d’étapes futurs à mesure de l’avancée du développement puis de la commercialisation de 
ces molécules. 
 
En Mars et en Avril 2014, GENFIT a annoncé trois séries de résultats complémentaires prometteurs 
concernant GFT505 : 

- Dans un modèle original de NASH reproduisant l’histoire naturelle de la pathologie observée 
chez l’Homme et dans un protocole d’analyse histologique du foie avant et après traitement 
(souris foz/foz soumises à un régime riche en graisse), GFT505 élimine la NASH et améliore la 
fibrose ; 
- De nouveaux résultats portant sur les propriétés anti-fibrotiques de GFT505 ont confirmé un 
potentiel thérapeutiques élargi à des pathologies fibrotiques non hépatiques et ont suggéré un 
mécanisme d’action original du candidat-médicament de type RTK s’additionnant à « l’effet 
PPARα/δ » du produit ; 
- De nouvelles expériences dans un modèle d’inflammation chronique de l’Intestin largement 
utilisé pour identifier de nouveaux traitements des MICI (Maladies Inflammatoires de 
l’Intestin) ont suggéré qu’un traitement oral avec GFT505 protège l’Intestin des attaques 
inflammatoires et réduit la fibrose associée. 
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En Avril 2014, GENFIT a également annoncé le transfert de la cotation de ses actions du marché 
Alternext  au compartiment B du marché réglementé d’Euronext à Paris. 
En Mai 2014, GENFIT a annoncé la délivrance du brevet de GFT505 en Europe (32 pays européens) et 
aux Etats-Unis ; protégeant l’utilisation du candidat-médicament dans la NASH mais aussi dans 
d’autres maladies du foie. 
 
Egalement en Mai 2014, Monsieur Dean Hum, CSO et COO de la Société, a été nommé pour 
renforcer le Directoire de GENFIT SA. 
 
En Juin 2014, GENFIT a annoncé avoir levé 49,7 millions d’€ dans un placement privé réalisé 
notamment auprès d’investisseurs institutionnels majoritairement situés aux Etats-Unis : 

- pour financer le développement clinique de GFT505, et notamment l’achèvement de l’essai 
de phase IIb en cours dans la NASH et la préparation du dossier clinique qui permettra d’initier 
le développement de Phase III ;  
- pour débuter, avancer et/ou accélérer le développement du portefeuille de produits du 
Groupe et permettre notamment d’avancer les phases pré-cliniques et de découverte des 
actifs à des étapes plus avancées de développement lorsque ces données sont prometteuses 
(davantage de détails sur les programmes de recherche et de développement en cours sont 
donnés dans le prospectus d’admission des actions de la Société à la cotation sur le marché 
réglementé d’Euronext à Paris visé par l’Autorité des Marchés Financiers le 14 avril 2014) ; 
- pour les besoins généraux de la Société. 

 
2.116.567 actions nouvelles souscrites au prix unitaire de 23,50€ par actions ont été créées à cette 
occasion portant le nombre d’actions composant le capital social à 23.374.238 après cette opération, 
qui aura représenté un impact dilutif d’un peu moins de 9.1% pour les actionnaires existants. 
 
Egalement en Juin 2014, l’Assemblée Générale des actionnaires de GENFIT SA  a pris acte des 
démissions de la Société CM-CIC Capital Finance, de l’Institut Pasteur de Lille et de l’Université de 
Lille II de leurs fonctions de membres du Conseil de Surveillance de la Société à l’issue de cette 
Assemblée. Celle-ci a ratifié dans le même temps la cooptation de Monsieur Frédéric Desdouits en 
qualité de nouveau membre indépendant du Conseil de Surveillance en remplacement de la Société 
CM-CIC Capital Finance.  Ainsi, à la date du présent rapport, le Conseil de Surveillance est composé 
de :  

- Monsieur Xavier Guille des Buttes, Président ; 
- Monsieur Charles Woler, Vice-Président ; 
- Monsieur Frédéric Desdouits ;  
- Biotech Avenir SAS, représentée par Madame Florence Séjourné ; 
- Finorpa SCR, représentée par Monsieur Philippe Moons. 

 
En juin 2014 enfin, le Comité international indépendant mis en place dans le cadre de l’essai de 
phase IIb en cours de GFT505 dans la NASH (Comité appelé « DSMB pour « Data Safety Monitoring 
Board »), a analysé les données de sécurité collectées depuis le lancement de cette étude et a 
confirmé, après de longues périodes de traitement allant jusqu’à un an pour les patients traités à la 
dose de 80mg/jour et jusqu’à 6 mois pour les patients traités à la dose de 120mg/jour, la poursuite 
de l’étude sans amendement au protocole et sans réserve.  
 
L’ensemble des résultats de la phase IIb devrait être disponible à la fin du premier trimestre 2015. 
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2.2 RESULTATS FINANCIERS 
 

Revenus 
 
Le total des revenus du Groupe progresse pour s’établir à 3 578.2 milliers d’€ au 30 juin 2014 contre 
2 873.3 milliers d’€ au 30 juin 2013.  
 
Parmi ces produits, la quasi totalité des revenus industriels, s’établissant à  1 201.8 milliers d’€ au 30 
juin 2014, a été générée par le paiement de franchissement d’étape scientifique engendré dans le 
cadre du programme de recherche collaboratif mené avec Sanofi.  
 
Les financements publics des dépenses de recherche comprenant, pour une part devenue mineure, 
les subventions d’exploitation d’une part et le Crédit d’Impôt Recherche d’autre part, totalisent 
ensemble 2 333.5 milliers d’€ au 30 juin 2014 contre 1 787.6 milliers d’€ au 30 juin 2013.  
 
Ainsi, le Crédit d’Impôt Recherche progresse de 1 412.0 milliers d’€ au 30 juin 2013 à 2 299.9 milliers 
d’€ au 30 juin 2014 avec l’accroissement des efforts consentis dans les programmes de recherche 
propriétaires du Groupe, et notamment dans le programme GFT505. Les subventions d’exploitation 
diminuent à 33.7 milliers d’€ au 30 Juin 2014 contre 375.6 milliers d’€ au 30 Juin 2013.  
 

Charges opérationnelles 
 
Au 30 juin 2014, les charges opérationnelles courantes augmentent pour s’établir à -12 767.2 milliers 
d’€ contre -8 399.6 milliers d’€ au 30 juin 2013. 
 
Les dépenses de sous-traitance opérationnelle sont en nette augmentation par rapport à la même 
période de l’année dernière puisqu’elles représentent un total de -4 530.3 milliers d’€ au 30 juin 
2014 contre -2 035.7 milliers d’€ pour la même période en 2013. Intégrant l’ensemble des 
prestations sous-traitées pour des raisons réglementaires à des prestataires pour, d’une part, la 
production de principes actifs et des unités thérapeutiques nécessaires à la mise en œuvre des 
études de pharmacocinétique et des essais cliniques et, pour une part de plus en plus significative, 
les prestations liées aux études précliniques et cliniques elles-mêmes; cette augmentation est due en 
grande partie à l’avancée de l’étude en cours de phase IIb de GFT505 dans la NASH. Cet effort sera 
maintenu au second semestre 2014. 
 
Les charges de personnel du Groupe augmentent pour s’établir à -5 195.8 milliers d’€ au 30 juin 2014 
contre -4 074.5 milliers d’€ à la même période un an plus tôt. Cette augmentation de la masse 
salariale est notamment due au renforcement de l’équipe de développement clinique du Groupe et à 
l’impact des provisions pour primes que le Groupe a prévu d’attribuer au second semestre 2014 à 
l’ensemble des salariés pour leur implication dans son développement et, plus significativement et 
particulièrement, dans les opérations de levées de fonds réalisées durant le premier semestre 2014. 
L’effectif moyen sur le premier semestre 2014 est de près de 80 contre 75 en 2013. 
 
L’augmentation des achats consommés, comprenant entre autres les consommables et petits 
matériels de laboratoires, pour un montant total de -750.8 milliers d’€ au 30 juin 2014 reflète quant 
à elle les efforts consentis par le Groupe dans ses programmes les plus amont. 
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L’augmentation des autres charges opérationnelles (de -2 211.7 milliers d’€ au 30 juin 2014 contre 
-1 261.3 milliers d’€ au 30 juin 2013) est due en particulier : 

- au poste « droits de propriété intellectuelle » comprenant les frais et honoraires engagés par 
le Groupe pour le dépôt et la maintenance de ses brevets. En particulier, les frais de traduction 
des brevets pour lesquels le Groupe a obtenu soit une validation européenne, soit une entrée 
en phase nationale, représentent des coûts importants. 
- au poste « honoraires », qui inclut notamment les frais juridiques, d’audit et de comptabilité, 
les honoraires du prestataire en charge des relations presse et de celui en charge des relations 
investisseurs  du Groupe; ainsi que les honoraires de certains de ses conseillers scientifiques. 
En particulier, l’augmentation de ce poste, de même que celle du poste « autres charges », 
sont principalement dues aux coûts de transfert de cotation des titres de la Société du marché 
Alternext au marché réglementé d’Euronext intervenu au mois d’Avril 2014. 

 

Résultat opérationnel courant 
 
La perte opérationnelle courante s’établit ainsi à -9 188.9 milliers d’€ au cours du premier semestre 
2014 contre -5 526.2 milliers d’€ au premier semestre 2013. 
 

Résultat Net  
 
Compte tenu d’un résultat financier au 30 juin 2014 s’élevant à  42 milliers d’€ (contre 45.1 milliers 
d’€ au 30 juin 2013), et d’une charge d’impôt quasi  nulle (-0.4 milliers d’€), le  Résultat Net  s’élève à 
-9 147.7 milliers d’€ au 30 Juin 2014 contre -7 896.4 milliers d’€ pour la même période un an plus tôt. 
La perte nette par action est inchangée à -0.43€ par action au 30 juin 2014. 
 

Investissements 
 
Les investissements corporels et incorporels consentis par le Groupe se sont élevés à 291.1 milliers 
d’€ au premier semestre 2014, contre 177.9 milliers d’€ sur la même période en 2013. 
 

Emprunts, Avances conditionnées et Avances remboursables 
 
Au cours du premier semestre 2014, le Groupe a contracté un emprunt bancaire de 150 milliers d’€ 
pour financer une partie de ses investissements.  
Le groupe a procédé, durant cette même période : 

- à un remboursement d’un total de 335.9 milliers d’€ au titre, notamment, des avances 
remboursables consenties par la Région Nord Pas de Calais et par Lille Métropole 
Communauté Urbaine ; 
- à un remboursement de 345 milliers d’€ au titre du contrat de développement participatif 
consenti par Oséo. 

 
Les avances conditionnées, uniquement constituées de financements publics, comprennent un 
certain nombre d’avances remboursables en cas de succès des programmes de recherche qu’elles 
financent. Elles sont détaillées dans le prospectus d’admission des actions de la Société à la cotation 
sur le marché réglementé d’Euronext à Paris visé par l’Autorité des Marchés Financiers le 14 avril 
2014. 
 

Liquidité et Ressources en Capital : 
 
Au 30 juin 2014, le Groupe GENFIT disposait de 65 654,7 milliers d’€ de Trésorerie et d’Equivalents de 
Trésorerie contre 20 921,7 milliers d’€ au 31 décembre 2013.  
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Dates Nature des Opérations

Nombre 

d'actions 

émises 

Capital

Primes 

d'émissions 

brutes *

Montant 

nominal 

cumulé du 

capital social

Montant 

cumulé 

d'actions en 

circulation

Valeur 

Nominale

6-août-07 2 817 656,50 € 11 270 626 0,25 €

16-févr.-10 Augmentation de capital par placement privé 391 540 97 885,00 € 2 212 201,00 € 2 915 541,50 € 11 662 166 0,25 €

15 et 19-juil.-11 Augmentations de capital par placement privé 1 678 129 419 532,25 € 4 950 480,55 € 3 335 073,75 € 13 340 295 0,25 €

4-oct.-11 Augmentation de capital réservée 84 033 21 008,25 € 178 990,29 € 3 356 082,00 € 13 424 328 0,25 €

28-oct.-11 Augmentation de capital réservée 156 250 39 062,50 € 460 937,50 € 3 395 144,50 € 13 580 578 0,25 €

28-oct.-11 Augmentation de capital par compensation de créance (BSA 2011) 50 000 12 500,00 € 81 000,00 € 3 407 644,50 € 13 630 578 0,25 €

22-févr.-12 Augmentation de capital réservée par exercice de BSA 2011 96 184 24 046,00 € 225 955,45 € 3 431 690,50 € 13 726 762 0,25 €

Du 7-mar. au 3-jui.-12 Augmentations de capital réservées 1 358 903 339 725,75 € 2 110 275,87 € 3 771 416,25 € 15 085 665 0,25 €

1-août-12 Augmentation de capital par compensation de créance (OCA 2012) 62 656 15 664,00 € 84 334,98 € 3 787 080,25 € 15 148 321 0,25 €

Du 5-sept. au 17-oct.-12 Augmentations de capital réservées par conversions d'obligations OCA 2012 820 911 205 227,75 € 2 212 201,00 € 3 992 308,00 € 15 969 232 0,25 €

Du 21-dec-12. au 8-mar.-13 Augmentations de capital par compensations de créance (OCA 2012-2) 60 574 15 143,50 € 234 881,76 € 4 007 451,50 € 16 029 806 0,25 €

Du 27-dec-12. au 11-avr.-13 Augmentations de capital réservées par conversions d'obligations OCA 2012-2 1 340 262 335 065,50 € 5 566 136,50 € 4 342 517,00 € 17 370 068 0,25 €

17-avr.-13 Augmentation de capital par placement privé 2 929 448 732 362,00 € 13 592 638,72 € 5 074 879,00 € 20 299 516 0,25 €

19-avr.-13. et 2-mai.-13 Augmentations de capital par compensations de créance (OCA 2012-2) 17 775 4 443,75 € 95 555,11 € 5 079 322,75 € 20 317 291 0,25 €

Du 24-avr. au 2-aou.-13 Augmentations de capital réservées par conversions d'obligations OCA 2012-2 224 530 56 132,50 € 1 043 863,16 € 5 135 455,25 € 20 541 821 0,25 €

3-févr.-14 Augmentation de capital publique avec maintien du DPS 715 850 178 962,50 € 4 817 670,50 € 5 314 417,75 € 21 257 671 0,25 €

20-juin-14 Augmentation de capital par placement privé 2 116 567 529 141,75 € 49 210 182,75 € 5 843 559,50 € 23 374 238 0,25 €

2.3 PRINCIPALES TRANSACTIONS AVEC LES PARTIES LIEES 
 
Ces informations sont disponibles dans la note annexe 4.1 aux comptes semestriels 2014 publiés 
dans le présent rapport. 

 
 
2.4 CAPITAL SOCIAL 

 
L’évolution du capital de GENFIT SA par natures d’opérations depuis le transfert de ses actions sur le 
marché Alternext (groupe de cotation des sociétés faisant appel public à l’épargne – visa de 
l’Autorité des Marchés Financiers du 6 Aout 2007) est présentée dans le tableau ci-dessous :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* avant déduction des frais liés aux opérations comme indiqué dans la note 5 du chapitre II sur les principes et 

méthodes comptables appliqués pour l’établissement des comptes semestriels 2014 publié dans le présent 
rapport. 

 
Des informations plus détaillées sont disponibles dans la note annexe 3.7 aux comptes semestriels 
2014 publiés dans le présent rapport.  

 
 

2.5 PRINCIPAUX RISQUES ET INCERTITUDES 
 
Il n’y a pas eu d’évolution significative sur la nature et le niveau des facteurs de risques tels que 
décrits dans le prospectus d’admission des actions de la Société à la cotation sur le marché 
réglementé d’Euronext à Paris visé par l’Autorité des Marchés Financiers le 14 avril 2014. 

 
 

2.6 EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE 
 
En juillet 2014, GENFIT SA a bénéficié de la restitution de sa créance de Crédit d’Impôt Recherche au 
titre de l’exercice 2013 pour un montant de 3 496,1 milliers d’€. 
 
En juillet 2014, la participation de la partie liée Biotech Avenir au capital de GENFIT SA a été réduite à 
10,61% 
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En septembre 2014, GENFIT SA a signé un avenant au contrat de collaboration avec Sanofi engagé en 
mars 2011. A l’occasion de l’actualisation de cet accord, la collaboration scientifique a été prolongée 
et GENFIT SA a obtenu une révision à la hausse des paiements prévus aux franchissements de 
différentes étapes de développements cliniques des candidats-médicaments issus de cette 
collaboration.  
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3. RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
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